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AGREEMENT

BETWEEN

THE GOVIRNMENT OF CANADA

AND

TUE PREPARATORY COMMSON FOR TIEE COMPREHENSIVE
NUJtLEAR-TEST-BAN TREATY ORGANIZATION

ON

TUE CONDUCT 0F ACTIVITIE RELATING TO INTIERNATIONAL
MONrITORING FACELITES FOR THE COMPRE&ENSI VE

NUCLEAR-TEST-BAN TREATY

lu accorda=o with paragrapis 7 and 12(b) of the Text on the. Esabuisimmu of
a Pr.paratory Commission for the Comprehensive Nuc-lear-Test-Ban Treaty
Organization, as ann.x.d to tii resolution establishiug the. Preparatory Commission
for the. Compr.i.nsive NuclAr-Test-Ban Treaty Organization, adopt.d by the meeting
of States Signatories of the. Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty ("CTBT"> on 19
November 1996 ot New York, die. Goverumont of Canada and the. Preparatory
Commission for the. Compreliinsive Nuclear-Test-Bau Treaty Organization,
ii.reinafter tie. PrepCom, iiereinafter togetiier "tii. Parties", widi the. goal of
facilitating the. activities of thie Provisional Technical Secretariat of tihe PrepCom.
iiereinafter the. PTS in: a) conducting an inventory of exiSting Monitoring faclliies; b>
çonductiug a site survey; c) upgrading or establishing monitoring facilities; and /or d)
certifyin8 facilities te International Monitoring Systein standards, sud iu pursuit of the.
goal of an effective Treaty, have agreed, purs=ant th le provisions of the. CTBT, in
particular Articles I te IV and Part I of the. Protocol, as folows:

The overnaint of Canada and the. PrepCom tibrough the. PTS shail cooperat.
te facilitate tdu impementation of the. provisions of t"i Agreement. Ile parties will
umiertake furtiier negotiations te conclnde an Appendix or Appendices te specify the
activities te b. carri.d ont by or on bebiaif cf tii. Preparatcry Commission in Canada,
wiiich will form. the. subject cf an ameudment te tus Agreement.



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LA COMMISSION PRÉPARATOIRE POUR L'ORGANISATION DU TRAITÉ
D'INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES

SUR

LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AU SYSTÈME
DE SURVEILLANCE INTERNATIONAL DU

TRAITÉ D'INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES

PRÉAMBULE

Conformément au paragraphe 7 et à l'alinéa 12b) du texte sur l'établissement
d'une Commission préparatoire pour l'Organisation du Traité d'interdiction complète
des essais nucléaires, en annexe à la résolution établissant la Commission préparatoire
de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires adoptée par
la réunion des États signataires du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires
(TICEN), le 19 novembre 1996 à New York, le Gouvernement du Canada et la
Commission préparatoire du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, ci-
après dénommée la Commission préparatoire, ci-après dénommés « les parties » en
vue de faciliter les activités du Secrétariat technique provisoire de la Commission
préparatoire, ci-après dénommé le «STP», pour a) mener l'inventaire des installations
de surveillance existantes; b) réaliser une enquête sur le terrain; c) améliorer ou
construire des installations de surveillance, et / ou d) assurer la conformité des
installations aux normes du Système de surveillance international et, dans la recherche
d'un objectif d'efficacité du Traité, sont convenus, conformément aux dispositions du
TICEN, en particulier de ses Articles I à IV et de la Partie I du Protocole, de ce qui
suit:

ARTICLE PREMR

Le Gouvernement du Canada et la Commission préparatoire agissant pour le
STP collaborent afin de faciliter la mise en oeuvre des stipulations du présent Accord.
Les parties entreprendront d'autres négociations afin de conclure une ou plusieurs
annexes pour préciser les activités devant être exécutées par la Commission
préparatoire au Canada, ou en son nom, et qui feront l'objet d'une modification au
présent Accord.



ÂKTLCLEI

The activities to be carried out on beliaif of die PrepCom through the PTS
pLUrsuant to tie provisions of t" Agreement shial be performcd citiir:

(a) according to the terms and conditions of a contract or contracts awarded by the
PrepCom, throgh the PTS in accordance wîtii the provisions of die Financial
Regulations aud rides of the Prcparatory Commission, in which case a copy of
such contract or contracta shaU be provided to the Executive Agents; or

(b) under an application for reduction i assessment i accordance with the
provisions ou rcduced assessments contahiud in tie Fînancial Regulations and
rides of the Preparatory Commission.

ARTICLE~

Where activities pursuant to Uic provisions of tuis Agreement are to be carried
oui by Uic PTS, Uic activities shall be conducted by designated personnel who sla&
comprise the MT Teasu For ecci activity carried out by thc PTS, the. PS "is
designat a Teani Leader and the Government of Canada shall designate an Executive
Agent wio shall be thc points of contac bctwcen Uic PTS and Uic Government of
Canada. The. PIS saoli nforin thc Government of Canada of Uic mames and tities of
Uic Teani leader and other teasu membera as soon as possible followig tudr
designation. fic Cioverrament of Canada shahi iforin tic Executive Secretaiy of Uic
Prcparatory Conimission of Uic nmc and ritde of thc Executive Agent as soon as
possible following is or her designation.

No i..s tuai 14 daya i advance of Uic proposd anival of Uic FITS Teasu at
Uic point.of entry, Uic PTS Tem Leader and Uic Exective Agent shall conult for
Uic purpose of facilitating Uic conduct of Uic activitis thet wUll b. undertaken,
includig consultations regarding Uic equipsuent to be brougbi into Canada by the. pTS
Tissu for carryig ont Uic activities undertakert in accordance with the provisions of
thia Agremment. In Uic course of diesu consultations, Uic Government of Canada saol
inforni Uic PTS of Uic points of entry snd exit dirougi wich Uic PTS Terni and
equipment will enter snd exit Uic territoiy of Canada, flic Govertiment of Canada
shaif inforsu Uic PTS of information required for Canada to issu documents to enable
Uic PTS Teant to enter and remai on Uic territory of Canada for Uic purpose of
carrying ont açtivities set forth i Uic Appendix or Appendices to this Agreemient.
Thec PTS shall provide tuati nformation to Uic Goveramnict of Canada as soSn as
possible afier Uie conclusion of those consultations. Canada shall show Uic designated
PTS tissu suenbers, in order to carry out the. sgrcd to activities, to enter om sto
terratory, to remnai tiiere for Uic period of tune nocessary to carry out such activitice
snd to have accesa to Uic faciliies, i accorlarice with Csnada's constitutional
requiresuents and i accordance witii Canadian laws andi regulations. The Government
of Canada sali grant or rencw as quickly as possible appropriste visas whsre
required for uesubers of Uic PTS Tissu.



ARTICLE 2

Les activités à exercer au nom de la Commission préparatoire agissant pour le
STP conformément aux dispositions du présent Accord doivent être menées :

a) soit conformément aux conditions d'un ou de plusieurs contrats octroyés par la
Commission préparatoire agissant pour le STP, conformément aux dispositions
du Règlement financier et des règles de la Commission préparatoire, auquel
cas une copie de ces contrats doit être fournie à l'agent exécutif; ou

b) soit en vertu d'une demande de réduction d'évaluation, conformément aux
dispositions sur les évaluations réduites qui se trouvent au Règlement financier
et règles de la Commission préparatoire.

ARTICLE 3

Si les activités exécutées en vertu des stipulations du présent Accord doivent
être exécutées par le STP, elles doivent l'être par du personnel désigné qui constitue
l'équipe du STP. Pour chaque activité qu'il exécute, le STP doit désigner un chef
d'équipe, et le Gouvernement du Canada doit désigner un agent exécutif qui seront les
personnes-ressources pour le Gouvernement du Canada et le STP. Le STP doit
informer le Gouvernement du Canada des noms et titres du chef d'équipe et des autres
membres de l'équipe dès que possible après leur désignation. Le Gouvernement du
Canaa s'engage à informer le secrétaire exécutif de la Commission préparatoire du
nom et du titre de l'agent exécutif dés que possible après sa nomination.

ARICÇLE4

Au plus tard 14 jours avant l'arrivée proposée de l'équipe STP au point
d'entrée, le chef d'équipe du STP et l'agent exécutif s'engagent à se consulter pour
faciliter la conduite des activités à entreprendre, y compris les consultations en ce qui
concerne le matériel à faire introduire au Canada par l'équipe du STP pour mener à
bien les activités entreprises d'après les dispositions du présent Accord. Au cours de
ces consultations, le Gouvernement du Canada doit informer le STP des points
d'entrée et de sortie par lesquels l'équipe du STP et le matériel entreront sur le
territoire canadien et en sortiront. Le Gouvernement du Canada s'engage à fournir au
STP les renseignements dont le Canada a besoin pour délivrer les documents qui
permettront à l'équipe du STP d'entrer sur le territoire canadien et d'y séjourner pour
exécuter les activités énoncées à l'annexe ou aux annmexes au présent Accord. Le STP
s'engage à fournir ces renseignements au Gouvernement du Canada dès que possible
une fois terminées les consultations. Le Canada doit autoriser les membres de
l'équipe désignée du STP, afin de mener à bien les activités convenues, à entrer sur
son territoire et à y séjourner durant le temps nécessaire à l'exécution de ces activités,
et à avoir accès aux installations conformément aux exigences constitutionnelles du
Canada, à ses lois et à ses règlements. Le Gouvernement du Canada s'engage à
accorder ou à renouveler aussi rapidement que possible les visas appropriés et
nécessaires aux membres de l'équipe du STP.



AETICLEJ
Mie activities of the. PTS Téam pursuant to the provisions of this Agreement

sha be arnged i cooperation with Canada so as toaens=r, to the greatest degree
possible, the tiniely anti effective discbarge of ira functions, and the Ieast possible
Înconvenience to Canada andi disturbanâce ta the faciity or arez t whicii the. Mr
Teani shall cany out as activities.

Canada shall accord members of thie PTS Team present on its territry such
protection andi amienities as may b. necessazy ta ensure the. sfety andi well-being of
eacii member of the PTS Team., Subject to the provisions of tbis Agreement, the.
provisions of the. Convention on the Privileges and Imuîunities of the. United Natin
shall apply, mwatis muandis, ta the. activities of the. PrepCom tirugh the PTS, his
officiais andi experts i implemenfing the. provisions of this Agreement. I additio:

(a) PTS officiais shail b. immune from arrest and detention anti from seizur of
their personal baggage.

(b> Immunity anti iviolability of the PrepCom's property and sits, aid officiais
or experts' personal baggage. shah b. suIbject to thie quarantine regulations of
Canada, andi the. laws of Canada prohibiting thimlport or export of certain
articles, aid i any event shall ceaie to apply ta any property abandoned by
the. PrepCom for a perioti exceeding twelve montha.

(c) Immunity from personal arrest or detantion, exchange facilities andi reparriation
facilities shaIh not apply to a PrepCom officiai or expert wiio forms part of *ii
PT8 team anti wiio is a citizen or permaoently resident i Canada.

(d) Immunity frora legs! process shah! not apply i tiie case of civil or
administrative proceeding arismng out of death, damnage or personal injuwy
causeti by a motor vehicle belonging to the. PuepComn or a PrepCom officiai or
expert wiio forms part of the. FrS tea or driven by a Mr official or expert.

(e) Canadian autiiorities rnay only enter any preinises of the PrepCom wlth tihe
consent of the. Executive Secretary of the. Preparatory Commission or of thre
PTS Tea Leader. The. consent of the. Executive Secretary shah b. deeniet to
have been given in the case of fir, or cther emergency requhing immediate
protective action.

ARnICE

lh. Governuient of Canada shah niai. all reasonabi. efforts to ensure tuat
local entities cooperat. witii the. activities undertaken by tienPS Tesm.



ARTCLE5

Les activités de l'équipe du STP, conformément aux dispositions du présent
Accord, doivent être organisées en collaboration avec le Canada de façon à garantir,
autant qu'il est possible, l'exercice effectif, en temps opportun, de ses fonctions et à
gêner le moins possible le Canada, ou à perturber le moins possible l'installation ou la
zone où l'équipe du STP doit agir.

ARTICULE

Le Canada doit accorder aux membres de l'équipe du STP qui sont présents
sur son territoire la protection et les facilités qui peuvent être nécessaires pour
garantir la sécurité et le bien-être de chaque membre de l'équipe du STP. Sous
réserve des dispositions du présent Accord, les clauses de l'Accord sur les privilèges
et immunités des Nations-Unies s'appliquent, avec les adaptations de circonstance,
aux activités de la Commission préparatoire agissant pour le STP, de ses délégués et
experts effectuées pour la mise en oeuvre des dispositions du présent Accord. De
plus :

a. Les fonctionnaires du STP jouissent d'une immunité d'arrestation, de détention
et de saisie de leurs bagages personnels.

b. L'immunité et l'inviolabilité des biens et des actifs de la Commission
préparatoire et des bagages personnels des délégués ou des experts, sont
assujettis aux règlements sur la quarantaine du Canada et aux lois du Canada
qui interdisent l'importation ou l'exportation de certains articles et, en tous les
cas, cessent d'avoir application pour tout bien abandonné par la Commission
préparatoire pendant une période de plus de 12 mois.

c. L'immunité d'arrestation ou de détention personnelle, ainsi que les conditions
d'échange et de rapatriement, ne s'appliquent pas à un délégué ou à un expert
de la Commission préparatoire qui fait partie du STP et qui est citoyen ou
résident permanent au Canada.

d. L'immunité de juridiction n'est pas opposable dans les instances civiles ou
administratives découlant de la mort ou des dommages, matériels ou corporels,
causés par un véhicule automobile appartenant à la Commission préparatoire,
à un délégué ou à un expert de la Commission préparatoire qui fait partie de
l'équipe du STP, ou conduit par un délégué ou expert du STP.

e. Les autorités canadiennes ne peuvent entrer dans les locaux de la Commission
préparatoire qu'avec le consentement du secrétaire exécutif de la Commission
préparatoire ou du chef d'équipe du STP. Le consentement du secrétaire
exécutif est réputé avoir été donné en cas d'incendie ou de quelque autre
urgence exigeant des mesures immédiates.

ARTICLE 7

Le Gouvernement du Canada fait tout ce qui est raisonnablement en son
pouvoir pour garantir que les entités locales collaborent aux activités entreprises par
l'équipe du STP.



AgT1mLU

The. Goverament of Canada and the PrepCom through the. PTS shall agree on
a lu of equipaxent to b. brouglix into Canada by the PTS Teami. The Government of
Canada shahl have tih. righ to conduct an inspection in tihe presence of the PTS Terni
Leader to ascertain that the. equipmmn conforma to the. agreeti list. Tie PTS Terni
Leader may decide tbat bis or ber presence is =nencessaay ai the. inspection. Item
of equipment tht require special bandhfing or storage for safety purposes shahI b. so
designated by die PTS Terni Leader ad conununicateti te tie. Executive Agent prior
te the arrivai of die MT Terni at the point of entry. The. Government of Canada
saul ensure that the PTS Tern can store ius equipment in a securable work spac.. I
order te prevent undue deirnys in uransporticg equiprasat, dbe Goverament of Canada
shah asmit the. PTS Terni in meeting the. internai rules and rVuatons of Canada for
imporing sucb equipment into Canada, andi, wbere appropriate, exporting such
equipuient out of Canada tbrougb the. PTS. The. equipment andi otiier property of the.
PrepCom brougiit into Canada through tihe PTS ini order to implenuent the. provisions
of this Agreement shah! W exempt fronu customns duties. nei Executive Agent shall
facilitate the. customs clearance of any sucb equipment or property. Tie transfer of
titi. te any equipnuent by the. PrepCom to Canada turough the. PTS for permanent
installation in monkoring facilities in accordance witii the. provision of this Agreenment
shah! be subject te generally applicable miles of Iaw incluinug (hase rules of law
particular te the. Federal Governmmnt of Canada.

ARTCL

Tne PrepConu, its assets, inoome andi otiier property eh We exempt fronu ail
direct taxes mn Canada. Thue Governnmnt of Canada shal! miii. ippropriate
administrative arrangements for the. remission or retum of any duty or tax which
forms part of the. price paid by the. PrepCom tbrougii tiie PTS i making purohaseS
andi in contracting for services pursuant to the. provisions of tuis Agreement.

AT[LE

Muy data andi any officiai reports prepareti by Éither Party with respect te dh.
activities undertaken in accordance witb the. provisions of liii. Agreetmnt shall We
matie available te the. other Party.

Foflowing completiou of sach of the. ictivities set fordhinm the. Appendix or
Appendices, the. PrepCom through the. PTS shall proviile Canada witii sncb
appropria:. technical assistance as dhe PrepCom deem requireti for the. proper
functioniag of any facility as part of the International Monitoring Systemu. mhe
PrepCon turougb the. PTS sha ais provitie technical assistance iadspotfr
the. operation of any monitoring faclity andi respective cm uctosmeans, wh.re
soch assistance is requesteti by Canada andi witbin approved budgetary resources.



ARTICLE 8

Le Gouvernement du Canada et la Commission préparatoire agissant pour le
STP s'entendent sur une liste du matériel que devra importer au Canada l'équipe du
STP. Le Gouvernement du Canada est en droit de procéder à une inspection en
présence du chef d'équipe du STP pour vérifier que le matériel est conforme à la liste
convenue. Le chef d'équipe du STP peut décider que sa présence n'est pas nécessaire
à l'inspection. Les éléments du matériel qui doivent être manipulés ou entreposés de

façon particulière à des fins de sécurité doivent être identifiés comme tels par le chef
d'équipe du STP et l'agent exécutif être informés de ces identifications avant l'arrivée
de l'équipe du STP au point d'entrée. Le Gouvernement du Canada doit veiller à ce
que l'équipe du STP puisse entreposer son matériel dans un local de travail
sécuritaire. Pour éviter les retards indus dans le transport du matériel, le.
Gouvernement du Canad doit aider l'équipe du STP à se conformer aux règles et aux

règlements internes canadiens d'importation de ce matériel au Canada et, le cas
échéant, d'exportation du Canada par le STP. Le matériel et les autres biens de la
Commision préparatoire agissant pour le STP introduits au Canada pour mettre en
oeuvre les dispositions du présent Accord sont en franchise de douane. L'agent
exécutif facilite le dédouanement de ce matériel ou des biens. Le transfert du titre de

propriété de tout matériel, par la Commission préparatoire agissant pour le STP au
Canada, pour installation permanente dans les installations de surveillance
conformément aux dispositions du présent Accord est assujetti aux règles du droit
général applicable, y compris au droit fédéral particulier au Gouvernement du
Canada.

ARTICLE 9

La Commission préparatoire, ses actifs, ses revenus et ses autres biens sont
exemptés de toutes les taxes et contributions fiscales directes an Canada. Le
Gouvernement du Canada prend des mesures administratives appropriées pour la
remise ou le remboursement des droits de douane et taxes inclus dans le prix payé par
la Commission préparatoire agissant pour le STP pour ses achats ou pour obtenir des
services, conformément aux dispositions du présent Accord.

ARTICLE10

Les données et les rapports officiels préparés par l'une des parties en ce qui
concerne les activités entreprises conformément aux dispositions du présent Accord
doivent être mis à la disposition de l'autre.

ARTICLE I1

Après l'achèvement de chacune des activités énoncées à l'annexe ou aux
annexes, la Commission préparatoire agissant pour le STP doit fournir au Canada
l'aide technique appropriée, qu'il juge nécessaire au bon fonctionnement de toute
installation faisant partie du Système de surveillance international. La Commission
préparatoire agissant pour le STP doit aussi fournir de l'aide technique pour le
fonctionnement, et à l'appui du fonctionnement, de toute installation de surveillance et

pour les moyens de communication qui s'y rapportent lorsque cette aide est demandée
par le Canada et qu'elle entre dans les limites budgétaires approuvées.



ARICLE 12

The PrepCom througi the PTS suhl consuit with the Government of Canada on
procedures for the PTS to access a ticility for ciieckring eqip at nd
communications links, and to make necessazy changes in the equipment and othe
operational procedures, unie.s tii. Government of Canada takes responsibility for
mnakin thi. n.cessary changes. ii. PTS "i.1 have access to the. theility i acconlance
witii such procedures.

AfflVLEI

Tii. Governmet of Canada shail transmit data recorded or açquired by any facility to
the IDC using tii. formats and protocols to b. specifled in the. operational mnanuial of
tiie faciity. Such transmission of data shail b. by the. most direct and cosn efficient
means available via the. National Data Centre or via appropuiate communications
nodes.- Ail communications of data 'o the. PrepCom through die. PTS shall b. free of
fes and auy other charges of the, Govrnment or any competent autiiority i Canada,
excqmn for charges directly related to the. cosn of providing a service, which shall not
exceed the. Iowest rates accorded governssutal agencies i Canada.

AKflCL

la the. cas of any disagreement or dispute arising between tii. Parties relating
teo the implementation of this Agreement, the. Governset of Canada and the.
PrepCom tiirougii the. PTS shahl consuit with a view to the. expeditious seutlement of
the, disagreement or dispute. In case of failure 'o rusolve the disagreement or dispute,
eidi.r the. Goverument of Canada or the~ Executive Secretary of the. PrepCom rnay
rais. the issue at a plenary session of the. Preparatory Commission for i advice ami
assistanc.

Mxb casts for the. activities to implemnent tbis Agreemnt shail b. arranged mi
accordance witii the. relevant budgetary decisions and the. Fianciul Regulations ami
Rules of the. Preparatory Commission.

Changes or umendments 'o titis Agreemmnt shall requir. the. suse autiorty as
the. Agreement ltself. Tb. Partis may ent= Ito supphm.stal Agreements ami
Appendices as they mstmafy determine 'o b. necessary.

Tii. Appendux or Appendices 'o b. negotiated pursuat 'o Artcle 1 shall foins
an imtegral part of ibis Agreement ad any reference to thais Agreement shahl include
sucii Appendix or Appendices.



ARTICLE 12

La Commission préparatoire agissant pour le STP consulte le Gouvernement

du Canada sur la procédure que le STP doit suivre pour avoir accès à une installation

afin d'en vérifier le matériel et les liens de communication, et de procéder aux

changements nécessaires de matériel et d'autres procédés opérationnels, sauf si le

Gouvernement du Canada se charge de faire les changements nécessaires. Le STP

doit pouvoir avoir accès à l'installation en suivantcette procédure.

ARTICLE 13

Le Gouvernement du Canada doit transmettre les données enregistrées ou

acquises par toute installation du Centre international de données en utilisant les

formats et les protocoles qui seront spécifiés dans le manuel de fonctionnement de

l'installation. La transmission de ces données doit être faite par les moyens les plus

directs et les plus rentables disponibles par le truchement du Centre national des

données ou par divers réseaux de communication appropriés. Toutes les

communications de données à la Commission préparatoire agissant pour le STP sont

gratuites et les autres frais demandés par le Gouvernement et toute autre autorité

compétente au Canada, à l'exception des frais directement liés aux coûts de la

fourniture d'un service, ne doivent pas, ensemble, excéder les tarifs les moins élevés

demandés aux institutions gouvernementales du Canada.

ARTICLE1

En cas de différend ou de litige entre les parties concernant la mise en oeuvre

du présent Accord, le Gouvernement du Canada et la Commission préparatoire

agissant pour STP se consultent en vue d'un règlement rapide du différent ou du

litige. En cas d'échec d'un règlement du différent ou du litige, le Gouvernement du

Canada ou le Secrétariat exécutif de la Commission préparatoire peut soulever le

différent lors d'une session plénière de la Commission préparatoire afin d'obtenir aide

et conseils.

ARTICLE i

Le coût des activités de mise en oeuvre du présent Accord doit être établi

conformément aux décisions budgétaires pertinentes, au Règlement financier et aux

règles de la Commission préparatoire.

ARTILE 16

Les changements et les modifications apportés au présent Accord font autant

autorité que l'Accord lui-même. Les parties peuvent conclure des accords ou ajouter

des annexes supplémentaires quand eles sont mutuellement d'avis qu'ils sont
nécessaires.

AICLE 17

L'annexe ou les annexes devant être négociées d'après l'article 1er font partie

intégrante du présent Accord et toute référence à celle-ci inclut cette ou ces annexes.



ARII=1

Th15 Agremeat shail enter It effect othe tian Wlth resPect to Ps aPhs 6,
8 and 9, coacerning te po"son by Canada of appropriats Privileges and
Immnunilie, upon signatur by tbe Parties 1Uli Gov=nwmnt of Canada smH inform
tdm PrcpCom by a subsequent letter as soon as it is in a positon to provide, sidi
Priiees and Inimunities and tie remimng parts of ti agmefmt shail enter into
forc on tho, dat on wbich tin loUe is .eceived by dm. PrepCom and shaui rm n
forc uni completi of the kVmplnintton of Ibis Agremut, or until entry int
forc of tii. Conipraensiv Nucl=a-Teat-Ban Treaty, whwcve occrs sooner.

NctWlthsnding tei entry mbt force of tiss articles, a peraret or organiton
contracted to perforut acuivities on beliaif of tie PrepCom througli tihe PIS under
article 2 (a) of this agreeniet shall not enjoy any privileges and imuinities under Ibis
agreeinent. TMs Agreemient shall continu. to apply, mtutd muti*s, to the operatim
of any IMS facility on the. territcry of Canada until the concubsion of a separate
Agreemet between the. prepCom aid tihe Goverament of Canada on the operation of
sudi an IbIS facWlty.

IN WYflNFS WEKEF, die.underaigned, dulyauthozie tieet by tiir resectiv
<loveruients, have signed Ibis Agreemet.

DONin m <uplicate at Oe l-,on ttis i 9"ay of z 4
1992, in tie English and Frenci Januages. eaci version being equally authentic.

P GOVERNM PAR

0F CANADA gTH

BAN TREÂTY ORGAIZATION

Lloyd Axworthy D.W ofDr. W. Hoffman



Le présent Accord entre en vigueur, sauf en ce qui concerne les

paragraphes 6, 8 et 9 sur l'octroi par le Canada des privilèges et des immunités

appropriés au moment de sa signature par les parties. Le Gouvernement du Canada

informe la Commission préparatoire par une lettre subséquente, dès qu'il est en

mesure d'accorder ces prvilèges et ces immunités, et les autres dispositions du

présent Accord entrent en vigueur le jour où cette lettre est reçue par la Commission

préparatoire et elles le demeurent jusqu'à ce que soit complétée entièrement

l'exécution du présent Accord, ou jusqu'à l'entrée en vigueur du Traité d'interdiction

complète des essais nucléaires si celle-ci survient la première. Malgré l'entrée en

vigueur de ces articles, le sous-traitant, personne ou organisme, engagé à contrat pour

exécuter diverses activités au nom de la Commission préparatoire agissant pour le

MT en vertu de l'alinéa 2a) ne jouit ni des privilèges ni des immunités conférés par

l'Accord. L'Accord demeure applicable, avec les adaptations de circonstance, au

fonctionnement de toute installation du Système de surveillance international sur le

territoire du Canada jusqu'à la conclusion d'un Accord distinct entre le Gouvernement

du Canada et la Commission préparatoire sur le fonctionnement de cette installation

du Système de surveillance international.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs

gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à , ce //jour d'
1998, en langues française et anglaise, chaque version faisant également foi.

FOUR LE GOUVERNEMET POUR LA COMMISSION PRÉPARATOIRE

DU CANADA POUR IV ORGANISATION DU TRAITÉ
D'NTERDICTION COMPLÈTE DES
ESSAIS NUCLÉAIRES

Dr. W. HoffinanLloyd Axworthy
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